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La Cour de cassation rappelle qu’un contrat sous condition 
suspensive peut être résolu 
Depuis un important arrêt de la Cour de cassation du 5 juin 1981, il est acquis que « lorsqu’une obligation est 
contractée en vertu d’une convention sous condition suspensive, la convention existe tant que la condition est 
pendante, bien que l’exécution de l’obligation soit suspendue1 ». Ainsi, le contrat existe et fait naitre des droits et 
des obligations entre les parties dont l’inexécution fautive peut être sanctionnée2. 

La Cour de cassation a rappelé ces principes dans un arrêt du 8 janvier 2024*3. Les faits à l’origine de cette décision 
peuvent être résumés comme suit : les parties avaient conclu un contrat qualifié de « promesse de vente/achat 
maison », assorti de plusieurs conditions suspensives, dont une avait trait à la régularisation urbanistique du bien 
par les vendeurs. 

Constatant que les vendeurs restaient en défaut de poser les démarches utiles à la levée de la condition 
suspensive litigieuse, les acheteurs ont sollicité la résolution du contrat aux torts des vendeurs, outre des 
dommage et intérêts. La cour d’appel d’Anvers a réformé la décision du premier juge, qui avait fait droit à la 
demande des acheteurs, tout en relevant que la non-réalisation de la condition suspensive était due à la 
négligence des vendeurs. 

Saisie d’un pourvoi formé par les acheteurs, la Haute juridiction a cassé l’arrêt de la cour d’appel d’Anvers au 
motif que « ne justifie pas légalement sa décision la cour d'appel qui, après avoir constaté que la condition 
suspensive ne s'est pas réalisée en raison d’une inexécution fautive des défendeurs, exclut la possibilité de résoudre 
le contrat aux torts des défendeurs et de les condamner au paiement de dommages-intérêts supplémentaires en 
raison de cette inexécution »4. 
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